
CNAHES BOURGOGNE 
FRANCHE- COMTE 

Conservatoire National des Archives et de 

l’Histoire de l’Education Spécialisée  et de 

l’Action Sociale 

Le secteur de l’éducation spécialisée, médi-

co-social et social s’est doté en 1994 d’un 

conservatoire, celui des archives et de l’his-

toire de l’éducation spécialisée, le CNAHES.  

Son objet est la création, la protection des 

archives écrites, orales, et photogra-

phiques, des structures et des acteurs de 

l’Action Sociale. Ces documents per-

mettent que s’écrive et se transmette l’his-

toire de l’éducation spécialisée et de l’ac-

tion sociale. Le CNAHES assure, en collabo-

ration avec les services des Archives Dépar-

tementales, la formation des acteurs à la 

conservation et à la mise en valeur des do-

cuments concernant les personnes accueil-

lies et leur valorisation. 

L’objectif de cette journée est de sensi-

biliser à la constitution et à la prise en 

charge des dossiers des personnes ac-

cueillies, de connaitre les obligations 

touchant aux documents relatifs à l’ac-

cueil et à l’accompagnement des per-

sonnes handicapées, en difficulté so-

ciale ou dépendantes et de maitriser 

les règles de leur gestion, de leur com-

munication et de leur préservation. 

          Journée d’étude du 

CNAHES 

14 novembre 2016 

De 9h à 16 h 

 

 

 

LE DOSSIER DE LA  

PERSONNE ACCUEILLIE 

 OU ACCOMPAGNEE  
 

IRTESS, 2 rue du Professeur Marion 

21000 Dijon 

Amphithéâtre Etienne JOVIGNOT 

 

 

Pour y accéder :  

- de préférence Tram T1  

direction Quetigny  arrêt CHU Hôpitaux 

 - ou  parking payant au CHU 

- ou parking relais de Mirande  

l’IRTESS  est situé en face du Centre  G.F. LE-
CLERC) 

CNAHES 
  Conservatoire national 

  des archives et de  
l’histoire de l’éducation  

spécialisée 
de l’éducation spécialisée 

 

 

 

DELEGATION REGIONALE 

BOURGOGNE 

FRANCHE-COMTE 

06.81.69.24.50 

cnahes.bourg.fc@orange.fr 
 

N° d’enregistrement de  

l’organisme formateur :  

CNAHES N° 11755236775 

mailto:cnahes.bourg.fc@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

NOM, …………………………………… 

Prénom………………………………… 

Adresse………………………………… 

 …………………………………………… 

Courriel (en majuscules S.V.P.) 

………………………………………… 

Etablissement ou service 

………………………………………… 

Tel :…………………………………   

Adhérent  Cnahes :    15 €          

Non   adhérent :        30 €     

Formation continue :  45 €         

Etudiant :  gratuit 

Je réserve un repas pris à proximité de  
l’IRTESS :            15 €    

(Nombre de places limité)                        
  

Je réserve le Vade-mecum (dossier de la 
personne accueillie ) : 18 € 

Facture souhaitée  

TOTAL :  

Bulletin à retourner accompagné 
de votre règlement (chèque à l’ordre du 
CNAHES Bourgogne Franche-Comté) à :  

     CNAHES - Gisèle DACLIN  

        4 bis rue du Pont 

       21800 CRIMOLOIS 

Date limite d’inscription :   

14 octobre 2016 

  

PROGRAMME : 

MATIN 

 

 9 h Accueil et café  

 9 h 30 Mot de bienvenue par 
Dominique BLIN,  Présidente 
de l’IRTESS 

9 h 45 Présentation du CNAHES 
et de la journée par Gisèle DA-
CLIN, déléguée régionale du 
CNAHES 

10 h «  Emergence et évolu-
tion du Dossier de la personne 
accueillie, du collectif à l’indivi-
duel »  

par Pierre BODINEAU, Profes-
seur de Droit (Université  Di-
jon) 

10 h 30 «  Intérêt historique des 
dossiers pour comprendre l’évo-
lution de l’action en faveur de la 
personne accueillie ou accompa-
gnée, applications pratiques 
dans les établissements et ser-
vices »   

par Mathias GARDET, historien,  
Professeur à Paris VIII 

11 h 30 Questions-Débat 

12 h Pause déjeuner  

PROGRAMME : 

APRES-MIDI  

 

14 h «  Présentation du Vade-
mecum : le dossier de la per-
sonne accueillie ou accompa-
gnée, applications pratiques 
dans les établissements et ser-
vices »   

par Gisèle DACLIN, déléguée 
régionale du CNAHES  , et 
Thierry DERUELLE, juriste  

14 h 45 «  Point de vue des res-
ponsables des Archives Départe-
mentales de Côte d’Or et de 
Saône et Loire » 
par   Isabelle 
VERNUS, Ja-
nick GRAN-
GER,  et  Ségo-
lène GARCON-
TOITOT, archi-
vistes  

15 h15 Questions  

15 h 45 «  Conclusion et syn-
thèse »par Gérard BARRET, dé-
légué CNAHES, 


